
ENCAISSEMENTS
PAR CHEQUE



INTRODUCTION

ATTENTION!

En version 2.10, un chèque différé figure sur le journal des
encaissement:

���� A la date d’encaissement saisie si la gestion des chèques

est désactivée.

���� A la date de remise en banque si la gestion des chèques

est activée

Les chèques encaissés avant la mise à jour 2.10 figurent sur le 
journal des encaissements à la date de saisie, même si remis en 
banque après la mise à jour.



PARAMETRAGE
Opticiens     Paramètres

Pour gérer la gestion des chèques 
dans AS² et la remise en banque 

cochez cette case.

Attention, si vous ne 
gérez pas vos chèques 
via AS², l’encaissement 

se fera automatiquement 
le jour de la  date 

d’encaissement saisie 
dans la caisse.



Chèques différés, gestion chèques activée 1) 

1) Cliquez sur le mode de 
règlement par chèque.

2) Cette fenêtre s’ouvre

3) Indiquez le nombre de 
chèques

4) Validez

ATTENTION : C’est la 
remise en banque qui 

validera l’encaissement 
dans AS².

Vos chèques ne seront 
visibles dans la caisse 
seulement le jour où la 
remise en banque sera 

effectuée dans votre 
logiciel.

Vous pouvez modifier 
les montants

Vous pouvez modifier la date 
de prévue de remise en 

banque.



Chèques différés, gestion chèques activée 2)

N’oubliez pas 
d’enregistrer votre 

règlement par 
chèque .

Il n’apparaîtra dans 
le journal des 

encaissements 
qu’une fois remis 
en banque dans 

AS²



Chèques différés 
gestion chèques désactivée

Rappel: 
Gestion des chèques 
désactivée = pas de remise 
en banque dans AS²

Saisissez  chacun des 
chèques et leur date 

d’encaissement


